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Formations Funéraires d’Arimathie 

Calendrier du premier semestre 2025 
Toutes les formations théoriques sont dispensées à distance en visioconférence (synchrone). 

 

 Formations de Conseiller Funéraire et de Maître de Cérémonie  

 Dates formation 
Formation théorique 

(visioconférence) 
Formation pratique 

en entreprise 
Sessions  

d’examen 

Conseiller 
Funéraire 

CF 2025-1 14 janvier au 24 mars 
160 heures réparties 

sur 23 jours 

20 jours de stage à réaliser 
entre le 3 fev. et le 7 mars. Deux centres 

d’examen : 
Marseille et Paris  

 
Un examen est 
organisé dans 
chaque centre  

à l’issue  
de chaque session. 

CF 2025-2 1er avril au 17 juin 
20 jours de stage à réaliser 
entre le 22 avr. et le 30 mai. 

 

 Date formation 
Formation théorique 

(visioconférence) 
Formation pratique 

en entreprise 

Maitre de 
Cérémonie 

MC 2025-1 14 janvier au 18 mars 
85 heures réparties 

sur 13 jours 

20 jours de stage à réaliser 
entre le 27 jan. et le 7 mars. 

MC 2025-2 1er avril au 10 juin 
20 jours de stage à réaliser 
entre le 14 avr. et le 30 mai 

 

  

Formations programmées à la demande 
Toutes les formations sont dispensées soit à distance en visioconférence (synchrone) soit en présentiel après accord mutuel avec le client. 

- Formation d’Agent d’Accueil Funéraire (40 heures de formation prévues par la loi) 

- Formation d’Agent Funéraire (16 heures de formation prévues par la loi) 

- Formations « Prévoyance Obsèques » (1/2 journée ou 1 journée selon les besoins du client) 

- Formations « à la carte » (règlementation funéraire, conception/animation de cérémonies, deuil, droit des concession… durée selon besoin) 
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